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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GENEVE 

FORMULAIRE DE RAPPORT 

RELATIF A LA 

CONVENTION (No 122) 
SUR LA POLITIQUE DE L'EMPLOI, 1964 

Le present formulaire de rapport est destine aux pays qui ont ratifie Ia convention. II a ete approuve 
par le Conseil d 'administration du Bureau international du Travail, conformement a !'article 22 de 
Ia Constitution de I'OIT dont Ia teneur est Ia suivante: «Chacun des Membres s'engage a presenter 
au Bureau internationa l du Travail un rapport annuel sur les mesures prises pa r lui pour mettre a 
execution les conventions auxquelles il a adhere. Ces rapports seront rediges sous Ia forme indiquee 
par le Consei l d 'admin istration et devront contenir les precisions demandees par ce dernier». 

Le gouvernement peut estimer utile de consulter les textes figurant en annexe de Ia recommandation 
(n° 122) sur Ia politique de l'emploi, 1964, et de Ia recommandation (no 169) su r Ia politique de l'em­
ploi (dispositions complementaires), 1984, dont les dispositions completent Ia convention et peuvent 
aider a une meilleure comprehension des exigences qui y sont etablies et en faciliter )'application. 

Voir egalement Ia Declaration de principes et le Programme d 'action adoptes en juin 1976 pa r Ia 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, Ia repa rtition du revenu et Ia division internationale du 
travail dont les textes figurent au Bulletin officiel du BIT, vol. LX, 1977, serie A, no 2. 

De nombreux aspects d'une politique active de l'emploi peuvent depasser Ia competence immediate 
du ministere responsable des questions de trava il, de sorte que Ia preparation d'un rapport complet 
sur Ia convention peut necessiter Ia consultation d 'autres ministeres ou agences gouvernementales 
concernes, tels que ceux responsables de Ia planification, des affaires economiques et de Ia statistique. 

CONSEILS PRATIQUES POUR LA R EDACTION D ES RAPPORTS 

Premier rapport 

S'il s'agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite a I' entree en vigueur de Ia convention dans 
votre pays, des informations completes doivent etre 
donnees sur chacune des dispositions de Ia convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport. 

Rapports subsequents 

Dans les rapports subsequents, des informations de­
vront etre donnees notamment sur les points suivants: 

a) toutes nouvelles mesures legislatives ou autres 
affectant !'application de Ia convention; 

b) reponses aux questions du formulaire de rap­
port sur !'application pratique de Ia convention 
(par exemple: informations statistiques, n':sultats 
d ' inspections, decisions j udicia ires ou administra­
tives), a insi que sur Ia communication de copies 
du rapport aux organisations representatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa­
tio ns eventuelles reyues de ces organisations; 

c) reponses aux commentaires des organes de controle: 
le rapport doit contenir une reponse a tout com­
mentaire de Ia Commission d 'experts pour !'ap­
plication des conventions et recommandations ou 
de Ia Commission de Ia Conference sur !'appli­
cation des normes concernant !'app lication de Ia 
convention dans vo tre pays. 



Article 22 de Ia Constitution de 1'0~ I 

Rapport pour Ia periode du _____ ____ _ au ______ _ _ _______ _ 

presente par le gouvernement de ___ _______ ____ _ _ _____ _ 

relatif a Ia 

CONVENTION (No 122) 
SUR LA POLITIQUE DE L'EMPLOI, 1964 

(ratification enregistree le _ _ ___ ___ ) 

I. Priere de donner Ia Iiste des plans et des programmes de developpement et des principaux textes 
de lois, reglements administratifs, etc., contenant des dispositions specifiques ayant pour objet une 
politique active visant a promouvoir Ie plein-emploi, productif et librement choisi. Priere d'annexer 
au rapport des exemplaires desdits pla ns, lois, etc., a moins que ces textes n'a ient deja ete commu­
niques au Bureau international du Travail. 

Priere d'indiquer, en fournissant toutes les informations disponibles, si des politiques ou des 
mesures ont ete adoptees en vue de permettre Ia ratification de Ia convention ou comme conse­
quence de cette ratification. 

II. Priere de donner des indications detaillees, pour chacun des articles suivants de Ia convention 
sur les dispositions des lois et reglements administratifs, etc., mentionnes ci-dessus, ou sur toutes 
autres mesures concernant )'application de chacun de ces articles. En outre, priere de fournir toute 
indication specifiquement demandee ci-apres sous differents articles. 

Si Ia Commission d'experts ou Ia Commission de !'application des conventions et recommanda­
tions de Ia Conference ont ete amenees a demander des precisions ou a formuler une observation 
sur les mesures prises pour appJiquer Ia convention, priere de fournir les renseignements deman­
des ou de faire connaitre queJie action a ete entreprise par votre gouvernement pour regler Jes 
points en question. 

Article 1 

I. En vue de stimu ler Ia croissance et le developpement economiques, d 'elever les n iveaux de 
vie, de repondre aux besoins de main-d 'reuvre et de resoudre le probleme du chomage et du sous­
emploi, tout Membre formulera et a ppliquera, comme un objectif essentiel, u ne politique active 
visant a promouvoir le plein emploi, productif et librement choisi. 

2. La dite politique devra tend re a garantir: 

a) qu'il y aura du travail pour toutes les personnes disponibles et en quete de travail; 

b) que ce travail sera aussi producti f que p ossible; 

c) qu'il y aura libre choix de l'emploi et que chaque travailleur aura toutes possibilites d 'acqueri r 
les qualificat ions necessa ires pour occuper un emplo i qui lu i convienne et d'utiliser, dans cet 
emploi, ses qualifications ainsi que ses dons, quels que soient sa race, sa couleur, son sexe, sa 
relig ion , son opinion p oli tique, son ascenda nce nationale ou son origine socia le. 

3. Lad ite politique devra tenir compte du stade e t du niveau du developpement economique 
a insi que des rapports existant entre les objectifs de I'emploi et les autres objectifs economiques et 
sociaux, et sera a ppliquee par des methodes adaptees aux conditions et aux usages natio naux . 

Priere d'indiquer comm ent une politique active visant a prom ouvoir /e p/ein emp/oi, productif et 
librement choisi, a ete fo rmulee dans votre pays. Priere d' indiquer, en particulier, a quelles occasions 
cette politique a ete introduite et de specifier les textes qui l'ont definie. 

Priere de fournir des informations sur Ia situation, le niveau et les tendances de l'emp/oi, du cho­
mage et du sous-emp/oi dans votre pays, tant sur le plan global qu'en ce qui concerne des categories 
particu/ih·es de travailleurs comm e les femmes, les jeunes, les travailleurs ages et les handicapes. 



- 3 -

Priere egalement d' indiquer dans quelle mesure les objectifs de /'emploi definis dans les plans et pro­
grammes de developpement ont ete ou sont en cours d' etre atteints. 

Priere de decrire les principa/es politiques poursuivies et les mesures prises en vue de garantir qu' if 
y a it du travail pour toutes les personnes disponibles et en quete de tra vail, en se rejerant specialement 
aux domaines suivants, seton ce qui est pertinent au regard des conditions prevalant dans votre pays: 

1. Politiques globales et sectorielles de developpement: 
Mesures dans des domaines tels que: politique des investissements, politiquesfiscale et moni!taire; 
po/itique commerciale; politiques des prix, des revenus et des sa/aires. 
Politiques et mesures relatives au developpement regional equilibre, au developpement des infra­
structures, au developpement rural en relation tant avec /'agriculture qu'avec les activites non 
agricoles et au developpement industriel. 

2. Politiques du marche de /'emploi: 
Mesures destinees a equilibrer l'offre et Ia demande de travail, a lafois sur le plan professionnel 
et geographique, y compris les mesures d 'ajustement de Ia main-d'muvre aux changements struc­
turels resultant par exemple de l' evolution des echanges internationaux ou de Ia technologie. 
M esures destinees a satisfaire les besoins de categories particulieres de travailleurs, telles que les 
femmes, les jeunes, les travailleurs ages et les handicapes. 

3. Politiques de I' education et de Ia formation: 
Politiques relatives d Ia formation, a Ia readaptation et au recyclage professionnels; mesures de 
coordination des politiques de /'education et de laformation avec les perspectives de l'emploi. 

Priere d' indiquer les mesures qui ant ete adoptees en vue de rendre le travail aussi product if que 
possible. 

Priere d'indiquer les dispositions qui garantissent Ia liberte du choix de l'emploi et Ia possibilite 
pour chaque travailleur d 'acquerir les qualifications necessaires et d'utiliser ses qualifications dans les 
conditions prevues au paragraphe 2 c). 

Priere de preciser si des dijficultes particulieres ant ete rencontrees pour atteindre les objectifs 
du plein emploi productif et librement choisi et d'indiquer dans quelle mesure ces dijficultes ont ete 
surmontees. 

Priere de decrire brievement les rapports qui existent entre les objectifs de Ia politique de l'emploi 
et les autres objectifs economiques et sociaux. 

Article 2 

Tout Membre devra, par des methodes adaptees aux conditions du pays et d ans Ia mesure ou 
celles-ci le permettent: 

a) determiner et revoir regulierement, dans le cadre d 'une politique economique et sociale coor­
donnee, les mesures a adopter en vue d'atteindre les objecti fs enonces a !'article 1; 

b) prendre les dispositions qui pourraient etre requises pour !'application de ces mesures, y com­
pris, le cas echeant, !'elabo ra tion de programmes. 

Priere de decrire les mesures prises pour rassemb/er et analyser les donnees statistiques et autres 
concernant le volume et Ia repartition de Ia main-d'muvre, Ia nature et l'ampleur du chomage et du 
sous-emploi et les tendances dans ces domaines, en tant que bases des decisions relatives aux mesures 
de politique de l'emploi. 

Priere de decrire les procedures adoptees pour garantir que /es effets, d /' egard de l'emploi, soient 
pris en consideration lors de Ia planification com me de Ia mise en muvre des mesures pour promouvoir le 
developpement economique ou d'autres objectifs economiques et sociaux et que les mesures principa/es 
de Ia politique de l'emploi soient determinees et revues regulierement dans le cadre d'une politique 
economique et sociale coordonnee. 

Article 3 

Dans !'application de Ia presente convention, les representants des m ilieux interesses par les 
mesures a prendre, et en par ticulier les representants des employeurs et des travailleurs, devront 
etre consultes au sujet des politiques de l'emploi, a fin qu'il soit pleinement tenu compte de leur expe­
rience et de leur opinion, qu'ils colla borent entierement a !'elaboration de ces poli tiques et qu'i ls 
a ident a recuei ll ir des appuis en faveur de ces dernieres. 
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Priere d ' indiquer de que de mar,iere les representants des milieux interesses sont consultes au sujeL 
des politiques de l 'emploi, s'agissant tant des consultations avec les representants des organisations 
d 'employeurs et de travailleur:; que des consultations avec les representants des autres secteurs de Ia 
populaLion active, tels que les per.sonnes occupees dans le secteur rural et le secteur injormel. Priere 
egalement d'indiquer sides proceduresformefles de consu/Lation ant ete inslituees dans ce but. 

III. Priere d' indiquer a quelle autorite on a quelles autorites est confiee !'application des politiques, 
des plans et des programmes mentionnes ci-dessus. 

IV. Priere d'indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des decisions comportant des 
questions de principe relatives a !'application de Ia convention. Dans !'affirmative, priere de four­
nir le texte de ces decisions. 

V. Si votre pays a re~u une assistance ou des conseils dans le cadre du Programme mondial de l'em­
ploi ou d'autres projets de cooperation technique de I'OIT, priere d'indiquer !'action entreprise 
en consequence. Priere d'indiquer egalement tous facteurs qui auraient empik he ou retarde cette 
action. 

VI. Priere de communiquer (dans Ia mesure ou ces informations n'ont pas deja ete fournies dans les 
questions precedentes) des exemplaires ou des extraits des rapports, etudes et enquetes, donnees 
statistiques, etc., qui ont trait a des sujets tels que le volume et Ia repartition de Ia main-d'reuvre; 
Ia nature, l'ampleur et les tendances du chomage et du sous-emploi; les projections de Ia main­
d'reuvre; les revenus et Ia pauvrete; le changement technologique; et !'impact des mesures de 
politique economique et sociale sur l'emploi. 

VII. Priere d' indiquer a quelles organisations representatives des employeurs et des travailleurs copie 
du present rapport a ete communiquee, conformement a !'article 23, paragraphe 2, de Ia Consti­
tution de I'OIT 1• Si copie du rapport n'a pas ete communiquee aux organisations representatives 
des employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a ete communiquee a des organismes autres que 
celles-ci, priere de fournir des informations sur les particularites existant eventuellement dans 
votre pays qui expliqueraient cette situation. 

Priere d'indiquer si vous avez re~u des organisations des employeurs et des travailleurs interessees 
des observations quelconques, soit de caractere general, soit a propos du present rapport ou du 
rapport precedent, sur )'application pratique des dispositions de Ia convention ou sur ]'application 
des mesures legislatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de Ia convention. Dans 
!'affirmative, priere de communiquer ces observations , en y joignant telles remarques que vous 
jugerez utiles. 

1 L'article 23, pa ragraphe 2, de Ia Constitution est ainsi con~Yu : «Chaque Membre communiquera aux organisations 
representatives reconnues telles aux fins de !'a rticle 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur general 
en application des articles 19 et 22». 



ANNEXEI 

REC OMMANDATION (N" 122) SUR LA POLITIQUE DE L'EM PLOI, 1964 

I. 0BJECTIFS DE LA POLITIQUE 
DE L'EMPLOI 

I. (I) En vue de stimuler Ia croissance et le 
developpement economiques, d'elever les niveaux de 
vie, de repondre aux besoins de main-d'ceuvre et de 
resoudre le probleme du ch6mage et du sous-emploi, 
tout Membre devrait formuler et appliq uer, comme 
un objectif essen tiel , une politique active visant a pro­
mouvoir le plein emploi, productif et librement choisi. 

(2) Ladite politique devrait tendre a garantir: 
a) qu'il y aura du travai l pour toutes les personnes 

disponibles et en quete de travail; 
b) que ce travail sera aussi productif que possible; 
c) qu 'il y aura libre choix de l'emploi et que chaque 

travailleur aura toutes possibilites d 'acquerir les 
qualifications necessaires pour occuper un emploi 
qui lui convienne et d'utiliser, dans cet emploi, ses 
qualifications ainsi que ses dons, quels que soient 
sa race, sa couleur, son sexe, sa religion, son opi­
nion politique, son ascendance nationale ou son 
origine sociale. 
(3) Ladite poli tique devrait tenir compte du stade 

et du niveau d u developpement economique ainsi que 
des rapports existant entre les objectifs de l'emploi e t 
les autres objectifs economiques et sociaux, et devrait 
etre appliquee par des methodes adaptees aux condi­
tions et aux usages nationaux. 

II. PRINC IPES GENERA UX 
DE LA POLITIQUE DE L'EMPLOI 

2. Les buts de Ia politique de l'emplo i devraient 
etre clairement et publiquement definis, autant que 
possible en termes q uantitatifs pour Ia croissance eco­
nomique et l'emploi. 

3. Les representants des employeurs et des tra­
vailleurs ainsi que leurs organisations devraient etre 
consultes pour !'elaboration des politiques visant a Ia 
promotion eta )'utilisation des aptitudes humaines, et 
leur collaboration devrait etre recherchee pour Ia mise 
en reuvre de ces politiques, dans )'esprit de Ia recom­
mandation sur Ia consultation aux echelons industriel 
et national, 1960. 

4. (I) La politique de l'emploi devrait etre fondee 
sur des etudes analytiq ues du volume et de Ia reparti­
tion actuels et futurs de Ia population active, de l'em­
ploi, du ch6mage et du sous-emplo i. 

(2) Des ressources adequates devra ient etre 
consacrees a Ia reunion de donnees statistiques, a Ia 
preparation d 'etudes analytiques et a Ia diffusion des 
informations ainsi obtenues. 

5. (I) Tout Membre devrait reconnaltre !'impor­
tance qu'i l y a a renforcer les moyens de production et 
a mettre pleinement en valeur Ia capacite de chacun, 
grace, par exemple, a !'education, a ]'orientation et a 
Ia formation professionnelles, aux services de sante 
et au logement et devrait rechercher et maintenir un 
equilibre satisfaisant dans les depenses consacrees a 
ces d ifferents do maines. 

(2) Tout Membre devrait prendre les mesures 
necessaires pour aider les travailleurs, y compris les 
jeunes gens et les autres personnes nouvellement incor­
pon!es dans Ia popula tion active, a trouver un emploi 
approprie et product if eta s'adapter aux besoins chan­
geants de l'economie. 

(3) Pour !'application du present paragraphe, il 
conviendrait de tenir compte tout particulierement de 
Ia recommandation sur !'orientation professionnelle, 
1949, de Ia recommandat ion sur Ia formation pro­
fessionnelle, 1962, ainsi que de Ia convention et de Ia 
recommandation sur le service de l'emploi, 1948. 

6. (I) La poli tique de l'emploi devrait etre coor­
donnee avec Ia politique economique et sociale gene­
rale, et avec Ia planification ou Ia programmation dans 
les pays ou il en est fait usage, et et re appliquee dans 
ce cadre. 

(2) Tout Membre devra it, en consultation avec Jes 
employeurs, les travailleurs et leurs organisations, et 
en tenant dument compte de leur liberte de decision 
et de leurs responsabilites dans certains des domaines 
entrant en consideration, examiner les rapports qui 
existent entre les mesures concernant Ia politique de 
l'emploi et les autres decisions essentielles touchant Ia 
politique economique et sociale, afin qu'elles se renfor­
cent mutuellement. 

7. {I) Lorsqu'i l existe des personnes disponibles et 
en quete d'emploi auxquelles aucun emploi ne semble 
devoir etre fourni dans un avenir raisonnable, le gou­
vernement devrait examiner et exposer par une decla­
ration publique comment il sera pourvu a leurs besoins. 

(2) Tout Membre devrait adopter, dans toute 
Ia mesure o u l'etat de ses ressources et le niveau de 
son developpement economique le lui permettent, et 
compte tenu des normes internationales existant dans 
le domaine de Ia secUI·ite sociale ainsi que du para­
graphe 5 de Ia presente recommandation, des mesures 
destinees a aider, pendant toute periode de ch6mage, 
les personnes sans emploi ou sous-employees a subve­
nir a leurs besoins essentiels ainsi qu'a ceux des per­
sonnes a leur charge, et a s'adapter aux possibil ites 
d'occuper un autre emploi utile. 

Ill. MESURES GENERALES ET SELECTIVES 
APRENDREDANSLECA DRE 

D'UNE POLITIQUE DE L'EMP LOI 

Considerations generales 

8. Les probJemes de l'emploi decoulant des fluc­
tuations de l'activite economiq ue, des modifications de 
structure et plus particulierement d'un n iveau insuffi­
sant d'activi te economique devra ient etre regles par: 
a) des mesures generales de politique economique; 
b) des mesures selectives se rapportant directement a 

l'emploi des travailleurs pris individuellement, ou 
de certaines categories de travailleurs. 

9. Le choix de mesures appropriees et l'e tablisse­
ment de leur calendrier d 'execution devraient se fonder 
sur une etude attentive des causes du chomage, en vue 
d'en distinguer les differents types. 
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Mesures generales a long terme 

10. La politique economique generale devrait 
tendre <l favoriser une economie et expansion per­
manente presentant un degre ra isonnable de stabil ite 
et constituant le cadre le plus propice au succes des 
mesures selectives de Ia poli tique de l'emploi. 

Mesures generales c/ court terme 

II. (I ) D es mesures a court terme devraient etre 
elaborees et appl iquees pour empecher ('appari tion 
d'un ch6mage ou d 'une si tuation de sous-emploi 
generalises, lies a un niveau insuffisant de l'activite 
economique, ainsi q ue pour contrebalancer Ia pression 
inflationniste liee a un desequilibre du marche de l'em­
ploi. Lorsque ces phenomenes se produisent ou mena­
cent de se produire, des moyens devraient etre mis en 
reuvre pour accroitre ou, le cas echeant , pour reduire 
les depenses privees de consommation ou d'investisse­
ment, ou les depenses publiques courantes ou d ' inves­
tissement, ou l'une et ]'autre categories de depenses. 

(2) Etant do nne qu' il importe de pouvoir p rendre 
au moment voulu des mesures centre Ia recession, !' in­
flation ou d'autres desequilibres, les gouvernements 
devraient , conformement au d roit constitutionnel 
national , etre nantis de pouvoirs leur permettant de 
mettre ces mesures en application ou de Jes modifier 
a bref delai. 

M esures setectives 

12. D es mesures devraient etre elaborees et appli­
quees pour eta ler les fluctuat ions saisonnieres de 
l'emploi. Une action appropriee devrait notammen t 
etre engagee pour repartir plus regulierement, sur 
!'ensemble de l'annee, Ia demande des produits et ser­
vices que fournissent les travailleurs ayan t des emplois 
saisonniers, ou pour creer en leur faveur des emplois 
complementaires. 

13. (I) Des mesures devraient etre elaborees et 
appliquees pour empecher !'apparition et !'extension 
du ch6mage ou du sous-emploi resultant des modi­
ficat ions de structure, et pour encou rager et facil iter 
!'adaptation de Ia production et de l'emplo i ace genre 
de modificatio ns. 

(2) Aux fins de Ia presente recommandation, le 
terme modifications de structure vise les changements 
de longue duree et de grande portee qui reverent Ia 
forme de variations dans Ia demande, de !'appari­
tion de nouvelles ressources nationales ou etrangeres 
(y compris l'offre de biens provenant de pays ott les 
couts de production sont moins e leves), ou de nou­
velles techniques de production, ou de modifications 
du volume de Ia main-d'reuvre. 

(3) Le double objectif des mesures d 'adaptation 
aux modifications de structure devrait etre: 
a) de tirer le plus grand avantage du progres econo­

mique et technique; 

b) de mettre les groupes de personnes et Jes individus 
atteints dans leur emploi a l'abri des pertes finan­
cieres et des autres inconvenients provoques par 
les modifications de structure. 

14. (1) A cette fin, et pour parer aux pertes de 
production qu'entrainent Jes deJais mis a poUI·voir Jes 
emplois vacants, les Membres devraient instituer et 
financer de maniere adequate des programmes pro pres 
a a ider les travailleurs a trouver de nouveaux emplois 
et a s'y adapter. 

(2) Ces programmes devraient consister notam­
ment: 

a) ~~ organiser un service de l'emploi efficace, compte 
tenu des dispositions de Ia convention et de Ia 
recommandation sur le service de l'emploi, 1948; 

b) ~I fournir des moyens de formation et de readapta­
tion professionnelles ou a en encou rager Ia mise en 
reuvre afin de permettre aux travailleurs d'acque­
ri r les q ualifica ti ons necessaires pour et re assures 
d'un emploi durable dans les p ro fessions en voie 
d'expansion, compte tenu des dispositions de Ia 
recommandation sur Ia formation p rofessionnelle, 
1962; 

c) a coordonner Ia politique de logement et Ia poli­
tique de J'emploi, par Ia creation de logements e t 
de services collectifs adequats dans les Jocalites ott 
existent des emplois vacants, et par !'octroi, pour 
les travailleurs et leur famille, de subventions de 
deplacements financees par l'employeur ou sur des 
fonds publics. 

15. II faudrait accorder une pri01·ite speciale aux 
mesures destinees a resoudre Je probleme serieux et, 
dans certa ins pays, d'une importance croissante que 
constitue le chomage des jeunes gens. D ans Ia mise en 
reuvre des mesures particulieres en faveur des jeunes 
gens vises par Ia convention et Ia recommandation 
sur le service de l'emploi, 1948, Ia recommandation sur 
!'orientation professionnelle, 1949, et Ia recommanda­
tion sur Ia formation professionnelle, 1962, il devrait 
etre tenu pleinement compte des tendances des modi­
fications de structure, de maniere a assurer Ia mise en 
valeur et !'utilisation des capacites des jeunes gens en 
fonction des besoins changeants de l'economie. 

16. D es efforts devra ient etre entrepris pour 
repondre aux besoins propres a certains groupes de 
personnes q ui doivent faire face a des d ifficultes par­
ticulieres du fait des modifications de structure ou 
pour toutes autres raisons: travai lleurs ages, invalides 
et autres travailleurs pour lesquels il peut etre specia­
lement difficile de changer de lieu de residence ou de 
metier. 

I 7. Une attention particu liere devrai t etre accor­
dee aux besoins en mat iere d'emploi et de revenus des 
regions attardees et des zones ou des modifications de 
structure affecten t un nombre important de travail­
leurs, afin d'assurer une repartition mieux equilibree 
de l'activite economique dans le pays et, par Ia, une 
utilisat ion product ive de toutes les ressources. 

18. ( I) Lorsque se produisent des modifications 
de structure d'une ampleur exceptionnelle, il pour­
rail etre necessaire que les mesures telles que celles 
qui sont exposees aux paragraphes 13 a 17 ci-dessus 
soient accompagnees de dispositions destinees a pre­
venir de fortes et soudaines dislocations et a e ta ler sur 
une certaine duree les repercussions des changements 
intervenus. 

(2) D ans ces cas, les gouvernements devraient sans 
delai examiner, en consultation avec les interesses, les 
meilleures methodes, de caractere temporaire et excep­
tionnel, destinees a faci liter !'adaptation des industries 
interessees, et devraien t prendre des mesures en conse­
quence. 

19. II conviendrait d ' instituer des organismes 
appropries pour encourager e t faciliter l'adaptation 
de Ia production et de l'emploi aux modifications de 
structure, en definissant clairement les responsabi lites 
de ces organes dans Jes divers domaines vises aux para­
graphes 13 a 18 ci-dessus. 
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20. (I) La politique de l'emploi devrait tenir 
compte du fai t que le progres technique et !'e levation 
de Ia productivi te entrainent habituellement des possi­
bili tes accrues de loisi rs et de developpement des acti­
vi tes educatives. 

(2) Des efforts devraient etre entrepris pour tirer 
parti de ces possibilites par des methodes appro­
prices aux ci rconstances et aux usages nationaux ainsi 
qu'aux condi tions prevalant dans chaque industrie; 
ces methodes peuvent porter sur: 
a) Ia reduction de Ia d uree du travail sans diminution 

du salaire, dans le cadre de Ia recommandation sur 
Ia reduction de Ia duree du trava il , 1962; 

b) ]'octroi de conges payes plus etendus; 
c) !'elevation de l'age d'admission au travai l allan! 

de pai r avec une instruction et une formation plus 
poussees. 

IV. PROBLEMES DE L'EM PLOI LIES 

AU SOUS-DEVE LOPPEMENT EcONOMJQUE 

Politique des investissements et des revenus 

21. Dans les pays en voie de developpement, Ia 
poli tique de l'emploi devrait e tre un element essentiel 
de toute politique visant a stimuler Ia croissance du 
revenu national et sa repartition equitable. 

22. En vue de !'expansion rapide de Ia produc­
tion, des investissements et de l'emploi, les Membres 
devraient solliciter les vues des employeurs et des tra­
vailleurs a insi que de leurs organisations et rechercher 
leur participation active pour ]'elaboration et !'appli­
cation de Ia politique nationale de developpement eco­
nomique et des divers aspects de Ia poli tique sociale, 
conformement a Ia recommandation sur Ia consulta­
tion aux echelons industriel et natio nal, 1960. 

23. (I) Dans les pays ou l'insuffisance des possi­
bili tes d'emploi s'accompagne d'une penurie de capi­
taux, toutes les dispositions appropriees devraient etre 
prises pour developper l'epargne nationale et encou­
rager l'apport de ressources financieres d 'autres pays 
et d' institutions in ternationales, en vue d 'accro'itre 
les investissements productifs, sans porter atteinte a 
Ia souverainete nationale ni a l' independance econo­
mique des pays beneficiaires. 

(2) Afin d'utiliser rationnellement les ressources 
dont ces pays pourraient disposer et d'accroitre le plus 
possible l'emploi dans ces pays, il serai t souhaitable de 
coordonner leurs investissements et autres efforts de 
developpement avec ceux d'autres pays, et particulie­
rement de pays appartenant a Ia meme region. 

Promotion de l'emploi industriel 

24. (I) Les Membres devraient accorder ]'atten­
tion voulue a !'extreme importance que presente Ia 
creation, dans les secteurs public ou prive, d'indus­
tries qui utilisent les matieres premieres et les sources 
d 'energie disponibles dans le pays, qui recourent a des 
techniques modernes et a des etudes appropriees et 
dont Ia production corresponde aux variations de Ia 
demande sur les marches, interieurs et exterieurs, afin 
de Creer a longue echeance de nouvelles possibiJi tes 
d'emploi. 

(2) Les Membres devraient s'efforcer d'atteindre 
un stade de developpement industriel qui assure, dans 
le cadre d' une economie equilibree, Ia fabrication, a 

des condi tions economiques, d'une r: uantit~ maximum 
de produits finis en uti lisan t Ia main-d'reuvre locale. 

(3) Une at tention Speciale devrai t etre accordee 
aux mesures desti nees a favoriser une production effi­
cace et peu couteuse, a diversifie r l'ec'Jnomie eta equi­
librer le developpement economique regional. 

25. Outre les mesures qu' ils pourront prendre 
pour favoriser un developpement industrie l moderne, 
les Membres devraient examiner, en tenant compte des 
exigences techniques, les moyens d'augmenter les pos­
sibilites d'emploi: 
a) en o rganisant ou en encourageant !'augmentation 

de Ia production de biens et le fonctionnemen t 
accru de services exigeant !' in terven tion d 'une 
main-d'reuvre nombreuse; 

b) en encourageant l'uti lisation croissante de tech­
niques a fort coefficient d 'emploi, dans les cas o u 
l'emploi d 'une main-d 'reuvre accrue se traduirai t 
par une utilisation plus efficace des ressources dis­
ponibles. 

26. Des mesures devraient e tre prises pour: 
a) faci liter !'uti lisation plus complete de Ia capacite 

industrielle existante, dans Ia mesure compatible 
avec les ex igences du marche national et du marche 
international, par exemple en organisant de fa<;:on 
plus systematique Je travail par equipes, compte 
tenu de Ia necessite d'assurer des facilites aux tra­
vailleurs affectes aux equipes de nuit et de former 
en nombre suffisant des travailleurs assumant 
certaines responsabi li tes dont depend Je bon fonc­
tionnement d'un systeme a equipes multiples; 

b) creer des industries artisanales et des petites indus­
tries et les aider a s'adapter au progres technique 
et a ]'evolution des marches de fa<;:on a leur per­
mettre d'occuper plus de travailleurs, sans avoir 
a dependre de mesures de protection o u de privi­
leges speciaux qui entraveraient !'expansion econo­
mique; il faudrait encourager a cette fin Ia creation 
de cooperatives, s'efforcer d 'etabli r des rapports 
entre les petites et les grandes industries de fa<;:on 
qu'elles se completent et chercher a creer de nou­
veaux debouches pour les produits de l'industrie. 

Promotion de l'emploi rural 

27. ( I) Les pays qui souffrent d 'un ample sous­
emplo i rura l devraien t accorder une attention par­
ticuliere, dans Je cadre d'une politique nationale 
d 'ensemble, a !'elaboration d 'un vaste programme de 
developpement de l'emploi productif dans le secteur 
rura l; un tel programme devrait porter a Ia fois sur des 
mesures d 'ordre structure! et des mesures techniques et 
faire appel aussi largement que possible aux efforts des 
interesses; il devrait en outre etre fonde sur des etudes 
approfondies de Ia nature, du volume et de Ia reparti­
tion regionale du sous-emploi. 

(2) Ce programme devrait avant tout viser a c reer 
des stimulants et des conditions sociales propres a 
favoriser une utilisation plus complete de Ia main­
d' reuvre locale au service du developpement rural et 
a augmenter Ia productivite et Ia q ualite de Ia pro­
duction. Des mesures adaptees aux conditions locales 
devraient etre determinees, lorsque cela est possible, 
au moyen d 'etudes appropriees et par le lancement de 
projets pi lo tes polyvalents. 

(3) Une attention particul iere devrait e tre consa­
cree a Ia necessite de Creer des possibilites d'emploi 
productif dans !'agriculture et l'elevage. 
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(4) Les mesures d 'ordre st ructure! visant le deve­
:oppement de l'emploi producti f dans le secteur rural 
devraient inclure: des reformes agra ires adaptl~es aux 
besoins de chaque pays, comprenant Ia reforme et 
•'amelioration des regimes fonciers; Ia reforme des 
modes d' imposition de Ia propriete foncie re; !'exten­
sion des systemes de credit; !'amelioration des services 
de commercialisation et le devcloppement des coope­
ratives pour Ia production et Ia commercialisation. 

Croissance dhnographique 

28. Les pays dans lesquels Ia population s'accrolt 
rapidement , et plus specialement les pays ou elle exerce 
deja u ne forte pression sur l'economie, devraient etu­
die r les facteurs economiques, sociaux et demogra­
phiques qui a ffectent Ia croissance de Ia population, en 
vue d'adopter des politiques economiques et sociales 
susceptibles d 'assurer un meilleur equilibre entre l'ac­
croissement des possibi li tes d'emploi et !'expansion de 
Ia main-d'reuvre. 

V. A CTION DES EMPLOYEURS, DES TR AVA ILLE U RS 
ET DE L EU R S ORGANISATIONS 

29. (I ) Les employeurs e t les travailleurs des sec­
teurs public et prive, ainsi que leurs o rganisat ions, 
devraient prendre toutes mesures opportunes pour 
favoriser l'etablissement e t le maintien du plein emploi, 
productif et librement choisi. 

(2) lis devraient, notamment: 

a) se consulter et, le cas echeant, consulter les autori­
tes publiques competentes, les services de l'emploi 
ou les organismes similai res, le plus a l'avance pos­
sible, en vue d'elaborer des mesures permettant, a 
Ia satisfaction des uns et des autres, de repondre 
aux modifications de Ia situa tion de l'emploi; 

b) etudier les tendances de !'evolu tion economique et 
technique et de Ia situation de l'emploi, et proposer, 
le cas echeant et en temps uti le, les mesures que les 
gouvernements et les entreprises publiques et pri­
vees devraient prend re pour assurer, dans le cadre 
de !' interet general , Ia securite de l'emploi et sauve­
garder les possibilites d 'emploi des travailleurs; 

c) contribuer a mieux faire com prend re le cadre eco­
nomique ainsi que les causes des modifications de 
Ia situation de l'emploi dans certaines professions, 
industries ou regions et Ia necessite d' une mobi­
lite professionnelle et geographique de Ia main­
d 'reuvre; 

d) s'efforcer decreer, sans porter atteinte a Ia souve­
rainete nationale ni a l'independance economique 
ni a Ia liberte syndicate, un climat propre a encou­
rager !'augmentation des investissements d'ori­
gine nationale e t etrangere, ayant un effet positif 
sur le developpement economique du pays; 

e) fournir ou faire fournir des moyens de formation 
et de readaptation et des contributions financieres 
pour faciliter cette formation et cette readapta­
tion; 

f) promouvoir des politiques relatives aux sala ires, 
aux avantages sociaux et aux prix, qui ne compro­
mettent pas le plein emploi, !'expansion econo­
mique, !'elevation des niveaux de vie et Ia s tabilite 
monetaire, et qui ne portent pas prejudice aux 
o bjectifs legitimes des employeurs, des travai lleurs 
et de leurs organisations; 

g) respecter le principe de l'egalite de chances et de 
traitemen t en matiere d'emploi et de profession, en 
tenant compte des dispositio ns de Ia convent ion et 
de Ia recommandation concernant Ia discrimina­
tion (emploi e t profession), 1958. 

(3) Les entreprises devraient prendre des mesures, 
en consultation et en collaboration, selon le cas, avec les 
organisations de trava illeurs ou avec les representants 
des trava illeurs au niveau de l'entreprise - ou avec les 
unes et les autres - pour surmonter le ch6mage, aider 
les travailleurs a trouver de nouveaux emplois, aug­
menter le nombre des emplois disponi bles et redui re 
au minimum les incidences du ch6mage, compte tenu 
des conditions nationales, economiques et sociales; ces 
mesures poUI·raient com prendre: 

a) la readaptation des travailleurs a d 'autres emplois 
dans le cadre de l'entreprise; 

b) les transferts dans l'entreprise; 

c) J'examen attentif des obstacles qu i s'opposent a 
)'extensio n du trava il par equipes et Jes mesures 
tendant a surmonter ces obstacles; 

d) des preavis aussi longs que possible aux travai l­
leurs a l'emploi desquels il doit etre mis fi n, une 
notification appropriee aux autorites publiques et 
une certaine protection du revenu des travailleurs 
a l'emploi desquels il a ete mis fin, compte tenu 
des dispositions de Ia recommandation sur Ia ces­
sation de Ia relation de travail, I 963. 

VI. A CT ION INTER NATIONAL£ VISANT 

A FACILITE R LA REA LI SATION DES OBJECTI FS 

DE LA P O LITIQUE DE L'EMPLOI 

30. Les Membres devraient cooperer, avec !'aide 
le cas echeant d'organisations in tergouvernementales 
et d'autres organisations internationales, a une action 
in ternationa le visant a faciliter Ia realisation des objec­
tifs de Ia politique de l'emplo i, et devraien t, dans leur 
politique economique interne, s'efforcer d'eviter de 
prendre des mesures qui exercent un effet defavorable 
sur Ia situation de l'emploi et Ia stabilite economique 
generale d ans les autres pays, notamment dans les pays 
en voie de developpement. 

31. Les Membres devraien t participer aux efforts 
dep loyes en vue de developper le commerce inte rna­
t ional comme moyen de stimuler Ia croissance eco­
nomique et !'expansion des possibilites d'emploi. lis 
devra ient prendre en particulier toutes les mesures qui 
sont en leur pouvoir afin d'attenuer les repercussions 
defavorables, sur le niveau de l'emploi, des fluctu ations 
des termes de l'echange et des problemes rela ti fs a Ia 
balance des pa iements et aux liquidites. 

32. (I) Les pays industria lises devra ient fa ire en 
sorte que leur politique economique, y compris leur 
politique de cooperation economique et d'expansion 
de Ia demande, tienne compte de Ia necessite d'ac­
croltre les possibil ites d'emploi dans les autres pays, 
en particulier dans les pays en voie de developpement. 

(2) lis devraient prendre, aussi rapidemen t que les 
circonstances le permettent, des dispositions pour etre 
en mesure d ' importer plus de biens, tant manufactu~ 
res, transformes ou partiellement transformes que pri­
maires, susceptibles d 'etre produits economiquement 
par les pays en voie de developpement, a fin de stimuler 
des echanges commerciaux reciproques et d 'accroitre 
l'emploi dans les branches d'activite qui produisent 
des biens destines a !'exportation. 
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33. Les mig rations ir ternationa .e . d.:: travai l leurs 
aux fins d 'emploi, correspondant aux eesoins de l'eco­
nomie des pays d 'emigration et d ' immigration, y com­
pris les migrations de pays en voie de developpement 
vers des pays industrialises, dt::vr a i~, .l•\ Ctre facilitees en 
tenant compte des dispositions de Ia convent ion et de 
Ia recomma ndation sur les travailleurs migra nts (revi­
sees), 1949, et de Ia convention sur l'egalite de traite­
ment (securite sociale), 1962. 

34. (I ) Dans les act ivites de coopera tion tech­
nique internationale, pa r voie bilaterale o u multilate­
rale, une attentio n Speciale devrait etre accordee a Ia 
necessite de met tre en reuvre des politiques actives de 
l'emploi. 

(2) A cet effe t, cette cooperatio n devra it inclure: 

a) des conseils fo urnis dans le domaine de Ia poli­
tique de l'emploi et de !'organisation du marche 
de l'emploi, qui constituent des elements essentiels 
en matiere de planification et d 'elaboration de pro­
grammes generaux de developpement; 

b) une collaboration pour Ia forma tion de cadres 
locaux qualifies, y compris de techniciens et de 
personnel de d irection. 

(3) Les programmes de cooperatio n technique 
dans le doma ine de Ia formation devraient viser a 
fournir a ux pays en voie de developpement des moyens 
appropries de formation dans leur propre pays ou 
region. Ils devra ient egalement inclure des dispositions 
appropriees pour Ia fourniture d 'equipement. A titre 
de mesure complementaire, des moyens devraient etre 
fournis en vue de Ia fo rma tion dans les pays industria­
lises de nationaux des pays en voie de developpement. 

(4) Les Membres devraient dep loyer tous leurs 
efforts afin de faciliter le detachement dans les pays 
en voie de developpement, pour des periodes appro­
priees, d 'experts tres qualifies dans les divers domaines 

de Ia politique de l'emploi , et provenant aussi b ien des 
milieux gouvernementaux que des milieux non gou­
vernementa ux. lis devraient notamment prendre des 
mesures pour incite r les experts <1 rechercher de telles 
missions. 

(5) La participation active des o rga nisations d'em­
ployeurs et de travailleu rs des pays in teresses devrai t 
etre recherc hee dans Ia preparation et Ia mise en reuvre 
des programmes de cooperation technique. 

35. Les Membres devraient encourager les echanges 
de precedes techniques en vue de l'accroissement de Ia 
productivite et de l'emploi, par !'octroi de licences et par 
d 'autres formes de cooperatio n industrielle. 

36. Les entrepr ises d'origine e trangere devraient 
fa ire face a leurs besoins en personnel en employant et 
en formant du personnel local, y compris du person nel 
de directio n et des cadres. 

37. Des arrangements devraient etre conclus, le 
cas echeant sur une base regionale, avec (' assistance 
du Bureau international du Travail s'il y a lieu, en vue 
de discussions period iques et d 'echanges d'experiences 
concernant les politiques de l'emploi, particul iere­
ment les politiques de l'emplo i dans les pays en voie 
de developpement. 

VII. S UGGESTIONS CONCE R NANT 
LES METHODES D'A PPLICAT ION 

38. En appliquan t les dispositions de Ia presen te 
recomma nda tion, tout M embre de !'Organisation 
internationale du Travail et les organisations d 'em­
ployeurs et de travai lleurs interessees devra ient s'ins­
pirer, dans Ia mesure ou il sera possible et opportun, 
des suggestions concernant les modalites d'application 
exposees a l' annexe ci-apres. 

ANNEXE 

SUGGESTIONS CONCERNANT LES METHODES D'APPLICATION 

I. MESURES GENE RALE S ET SELECTIVE$ A PRENDRE 

DANS LE CA DRE D'UNE POLITIQUE DE L' EMPLOI 

l. (1) Tout Membre devrait: 

a) entreprendre des etudes suivies sur le volume et 
Ia repartition de Ia population active, Ia nature 
et l'ampleur du chomage et du sous-emploi et les 
tenda nces observees dans ces doma ines; ces etudes 
devraient com porter si possible des analyses: 
i) d e Ia repartition de Ia population active par 

age, sexe, categories professionnelles, quali­
fications, regions et secteurs economiques; 
des tendances probables de l'evolution pour 
chacun de ces groupes; de Ia repercussion 
des facteurs demographiques - notamment 
dans les pays en vo ie de developpement dans 
lesquels l'accroissement demogra phique est 
rapide - et des changements techniques sur 
ces tendances; 

ii) du volume des possibilites actuelles d 'emploi 
productif et des possibil ites probables d 'em­
ploi productif a des dates successives d ans les 

differents secteurs economiques, reg1ons et 
categories professionnelles, compte tenu des 
cha ngements prevus dans Ia demande et dans 
Ia productivite; 

b) deployer de vigoureux effor ts, notamment a )' aide 
de recensements et d 'enquetes par sondage, pour 
ameliorer les statistiques necessaires a de telles 
etudes; 

c) entreprendre et encourager Ia reunion et !'ana­
lyse des indices courants de l'activite economique 
ainsi que !'etude des tendances de !'evolution des 
techniques nouvelles pour les d ivers secteurs de 
l'indus trie dans le pays eta l'etranger - en particu­
lier en ce qui concerne !'automation - a fi n, notam­
ment, de difthencier les fluctuations a court terme 
des changements structurels a plus long terme; 

d) formuler des previs ions a court terme en matiere 
d 'emploi, de sous-emploi e t de ch6mage, suffi­
samment tot et avec suffisamment de deta ils pour 
qu 'elles permettent une action rapide en vue de 
prevenir soil le ch6mage, so it les penuries de main­
d 'reuvre, o u en vue d'y remedier; 
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e) entreprendre e t encourager des etudes sur les .. 
methodes suivies en matiere de pol itique d 'emploi 
dans d 'au tres pays e t sur les resultats obtenus. 

(2) Les Membres devraient s'efforcer de f2ire 
connaitre aux responsables des negociations collec­
tives les resultats des etudes entreprises a u Bureau 
international du Trava il et a illeurs sur Ia situation en 
matiere d 'emplo i, y compris les resulta ts des etudes sur 
)' influence de )'au tomation. 

2. Afin d 'atteindre ses objectifs sociaux, Ia poli­
tique de l'emploi devrait etre coordonnee avec d 'autres 
mesures de po litique economique et sociale et en parti­
culier avec des mesures concernant: 

a) l'investissement, Ia production et Ia croissance 
economique; 

b) )'augmenta tion et Ia repartition des revenus; 

c) Ia securite sociale; 

d) les politiques fisca les et monetaires, et notamment 
les politiques an ti-inftationnistes et les politiques 
des changes; 

e) Ia liberation de Ia circulation des biens, d es capi­
taux et de Ia main-d'a:uvre d 'un pays a l'autre. 

3. En vue de favoriser Ia stabilite de Ia prod uc­
tion et de l'emploi, Ia possibilite devrait etre envisagee 
de recourir davantage a des mesures fiscales ou para­
fiscales destinees a exercer une influence s tabilisante 
automatique et a maintenir a un niveau satisfaisant 
les revenus des consommateurs et les investissements. 

4. Les mesures visant a stabiliser l'emploi pour­
raient en outre com prendre: 

a) des mesures fiscales visant le taux des impo ts et les 
depenses d ' investissement; 

b) Ia stimulatio n ou le ralentissement de l'activite 
economique par des mesures relevant de Ia poli­
tique moneta ire; 

c) l'accroissement ou Ia reduction des depenses 
des travaux publics, ou d'autres investissements 
publics fondamentaux, par exemple: ro utes, che­
mins de fer, ports, ecoles, centres de forma tion 
et hopitaux; les Membres devra ient pn!voir, en 
periode de niveau d'emploi eleve, une reserve de 
projets de travaux publics utiles ma is susceptibles 
d 'etre differes, prets a etre mis en a:uvre en peri ode 
de recession; 

d) des mesures d 'un caractere plus specifiq ue, com me 
l'accroissement des commandes publiques a telle 
ou telle branche de l'industrie o u une recession 
menace de provoquer une ba isse temporaire du 
niveau d 'activite. 

5. Les mesures a prendre pour etaler les fluctua­
tions saisonnieres de l'emploi pourraient inclure: 

a) !'application de nouvelles techniques permettant 
d 'effectuer certains travaux d ans des conditions 
dans lesquelles leur execution aurait ete irreali­
sable sans ces nouvelles techniq ues; 

b) Ia formation de travailleurs exen;:ant des activites 
saisonnieres, pour leur permettre d 'acquerir une 
professio n complementaire; 

c) une planification pour faire echec au ch6mage 
et au sous-emploi saisonniers; une a ttention spe­
ciale devrait etre accordee a Ia coordination des 
activites des autorites publiques e t des entreprises 
privees, dans les domaines du batiment et de Ia 
construction, afin d 'assurer Ia cont inuite des tra­
vaux en vue de repondre a ux besoins des travail­
leurs en matiere d 'emploi. 

.6. (I) La nature des difficultes particulie res que 
les modifications de structure peuvent causer a ux 
categories de personnes visees au paragraphe 16 de Ia 
recommandation devrai t e tre determinee par l'autorite 
competente et les mesures appropriees devraient etre 
recommandees. 

(2) Des dispositions particulieres devra ient etre 
prises pour fournir un trava il approprie a ces groupes 
et pour leur venir en aide. 

(3) Lo rsque des trava illeurs ages ou invalides o nt 
de grandes difficultes a s'adapter aux modifications de 
structure, des prestations suffisantes devraient leur etre 
accordees dans le cadre du systeme de securite socia le, 
y compris, le cas echeant, des pensions de retra ite anti­
cipee. 

7. ( I) Lorsque des modifications de structure to u­
chent un nombre important de travailleurs concentres 
dans une zone determinee, en particulier lorsque Ia 
capacite concurrentielle de cette zone est dans son 
e nsemble affectee, les Membres devraient y creer des 
possibilites supplementaires d 'emploi et devraient, par 
des mesures efficaces d 'encouragement et en consultant 
les representan ts des employeurs et des travailleurs, 
inciter les entreprises individuelles a faire de meme 
dans Ia region, sur Ia base d 'une politique d 'ensemble 
de mise en valeur regionale. 

(2) Les mesures prises a cette fin pourraient com­
prend re: 

a) Ia diversification d es entreprises existantes ou 
!'encouragement au developpement de nouvelles 
industries; 

b) des travaux publics ou d'autres investissements 
publics, y com pris )'extension ou Ia creation d'en­
treprises publiques; 

c) des informations et des conseils dispenses aux 
entreprises nouvelles quant aux conditions de leur 
etablissement; 

d) des mesures visant a a ttirer de nouvelles entre­
prises dans Ia zone, par exemple grace au develop­
pement ou a )'amelio ra tion de son infrastructure, 
a !'octroi de prets specia ux, de subventions tem­
poraires, de privileges fi scaux temporaires o u 
d 'avantages materiels, tels que Ia creation de zones 
industrielles; 

e) Ia priorite pour !'attribution de commandes gou­
vernemen tales; 

f) des efforts appropries po ur decourager une 
concentration industrielle excessive. 

(3) Ces mesures devraient tenir compte du genre 
d 'emploi que Jes differentes regions peuven t Je mieux 
fournir, en ra ison de leurs ressources, de leur s ituation 
par rapport aux marches et d'autres facteurs econo­
miques. 

(4) Les limites des regions beneficiant d 'un tra ite­
ment particulier devraient etre fixees apres une etude 
appro fondie des repercussions probables qui en resul­
teront pour d 'aut res regions, e t notamment pour les 
regions avoisinantes. 

II. PROBLEMES DE L'EMPLO I LI ES 

AU SOUS-DEVELOPP EMENT EcONOM IQUE 

8. Les disposit ions visant a developper l'epargne 
nationa le e t a encourager I' apport de ressources finan­
cieres d 'autres pays, en vue d 'accroitre les investisse­
ments productifs, pourraient comprendre: 
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a) des mesures prises en vu· .. j'employer Ia main­
d 'reuvre d ispomble, pot..r <JC(;elerer Ia fo rma tion de 
capi ta l tout en utilisant le minimum de ressources 
rares; ces mesures devraient etre compatibles avec 
les dispositions de l2 c0nv~n t i on sur le trava il 
force, 1930, et de Ia convention sur !'aboli tion du 
travail force, 1957, e ntrer d ans le cadre d'un sys­
teme de normes du t ravail minima adequates et 
etre prises en consul tation avec les employeurs et 
les trava ille urs et leurs o rganisations; 

b) des mesures destinees a orienter l'epargne et les 
investissements d'utilisations non productives vers 
des utili sat ions destinees a stimuler le developpe­
ment economique et l'emploi; 

c) des mesures des tinees a developper l'epa rgne: 
i) en comprima nt Ia consommation des biens 

non essentiels, compte tenu de Ia necessite de 
conserver des stimulants adequats; 

ii) en utilisant les divers systemes d 'epargne, y 
compris des systemes contributifs de securite 
socia le et des programmes de mobilisation de 
Ia petite epargne; 

d) des mesu res des tinees a developper des marches 
locaux de capita ux pour facili ter Ia transforma­
tion de l'epargne en investissements productifs; 

e) des mesures destinees a encourager le reinvestis­
sement da ns le pays d'une partie raisonnable des 
profits provena nt d'inves tissements etrangers, 
a ins i qu'a faire rentrer les capitaux et a en empe­
cher Ia fuite, en vue de les d iriger vers des investis­
sements productifs. 

9. (I) Les mesures visant a augmenter les possi­
bilites d'emploi par !'encouragement de productions 
et de techniques a fort coefficient d 'emploi pourraient 
com prendre: 

a) le developpement de methodes de production fai­
sant appel a une main-d ' reuvre nombreuse, grace: 
i) a I' etude du travail pour permettre d 'accroitre 

l'efficacite de telles methodes; 
ii) aux recherches eta Ia diffusion d ' informations 

sur Jes techniques a fort coefficient d 'emploi , 
particulierement d ans les travaux publics et Ia 
construction; 

b) des privileges fiscaux et des conditions prefe­
rentielles accordes a ux entreprises interessees 
pour )'obtention de contingents d ' impo rtation et 
d 'au tres contingents; 

c) l'examen approfondi des possibilites qu'o lfre, 
sur le plan technique et sur le plan economique, 
comme en matiere d'organisation, Ia realisation 
de grands travaux a fort coefficient d'emploi, tels 
que l'amenagement a des fins multiples de bassins 
fluviaux et Ia construction de routes ou de voies 
ferrees. 

(2) En determinant si une production ou une 
technique particuliere est a fort coefficient d 'emploi, 
il y aura it lieu d 'examiner dans quelle mesure y inter­
viennent trava il et capita l, non pas seule ment au stade 
final, mais a tous les stades de Ia production, y compris 
ceux de Ia preparatio n des materiaux et de Ia fourn iture 
de l'energie e t d'autres facteurs. II faudrait examiner 

Ia mesure dans laquelle l'accro issement des quantites 
disponibles d'un produit entrainera it une augme nta­
tion de Ia demande de ma in-d 'reuvre, d ' une pa rt, et de 
capitaux, d'autre part. 

I 0. En complement des mesures e numerees a u 
paragraphe 27 de Ia recommandatio n, les mesures 
d 'ordre structure! visant le developpement de l'emploi 
productif dans le secteur rura l pourraient com prendre 
!'encouragement de progra mmes de developpement 
communautai re compatibles avec les disposit ions de 
Ia convention sur le travail fo rce, 1930, et de Ia conven­
tion sur !'abolition du trava il force, 1957, destines a 
susciter Ia participation active des personnes interes­
sees e t en particulier des employeurs et des travailleurs 
et de leurs o rgan isations a l'etablissement eta ]'execu­
tion de pla ns locaux de developpement economique et 
social et a encourager l'utilisation, dans le cadre de ces 
projets, des ressources humaines, materielles et finan­
cieres qui risqueraient, sans cela, de rester inutilisees 
ou d'etre employees de fa9on non productive. 

I I . Les mesures adaptees aux conditions locales 
et visant a assu rer une util isation plus complete de 
Ia ma in-d'reuvre locale au service du developpement 
rural pourraient inclure: 

a) !'organisation de travaux d 'equipement local, en 
particulier de projets conyus pour provoquer une 
augmentation rapide de Ia production agricole, tels 
que Ia construction de petits et moyens ouvrages 
d ' irriga tion et de drainage, d ' installations de 
stockage et de rou tes secondaires, et le developpe­
ment des transports locaux; 

b) Ia mise en valeur des terres et Ia colonisation inte­
rieure; 

c) !'adoption de methodes de culture entrainant 
l'emploi d'une main-d 'reuvre plus nombreuse, Je 
developpement de l'elevage et Ia diversification de 
Ia production agrico le; 

d) le developpement d 'autres activites productives, 
notamment de Ia sylviculture et de Ia peche; 

e) Ia promotion de services sociaux dans les cam­
pagnes, notamment dans les domaines de !' ins­
truction, de !'habita t et de Ia sante; 

f ) Je developpement, da ns Jes regions rura les, de 
petites industries et d 'un artisanat viables ayant 
no tamment pour objet Ia tra nsformation , sur 
p lace, de produits agricoles et Ia fabrication de 
biens de consommation et de production simples 
a !' usage de ces regions. 

12. ( I) En application des dispositions du para­
gra phe 5 de Ia recommandation, et compte tenu des 
dispositions de Ia recommandation sur Ia formation 
professionnelle, 1962, les p ays en voie de developpe­
ment devraient s'elforcer d 'eliminer l'analphabetisme 
et de promouvoir Ia formation professionnelle des tra­
vailleurs dans tousles secteurs de l'economie ainsi que 
du personnel de direction et d u personnel scientifique 
et technique. 

(2) II y aurait lieu de ten ir compte notamment de 
Ia necessite de former des instructe urs et des travail­
leurs en vue de favoriser !'amelioration et Ia moderni­
sation de !'agriculture. 



ANNEXE Il 

RECOMMANDATION (N" 169) CONCERNANT LA POLITIQUE DE L'EMPLOI 
(DISPOSITIONS COMPLEMENTA IRES), 1984 

I. PRI NC IPE$ GENERAUX DE LA POLITIQUE 
DE L' EMPLO I 

I. La promotion du plein emploi productif et 
librement choisi prevue par Ia convention et Ia recom­
mandation sur Ia politique de l'emploi, 1964, devrait 
etre consideree comme le moyen d'assurer dans Ia pra­
tique Ia mise en ceuvre du droit au travail. 

2. La pleine reconnaissance par les Membres du 
droit au travail devrait etre liee a Ia mise en ceuvre de 
politiques economiques et sociales ayant pour but de 
promouvoir le plein emploi productif et librement 
choisi. 

3. La promotion du plein emploi productif et 
librement choisi devrait constituer Ia pri01·ite des poli­
tiques economiques et socia les des Membres et, Ia ott 
cela est approprie, de leurs plans visant a satisfa ire 
les besoins essentiels de Ia population, et devrait faire 
partie integrante de ces politiques et de ces plans. 

4. Les Membres devra ient accorder une attention 
particuliere aux moyens les plus efficaces d 'accroltre 
l'emploi et Ia production et elaborer des politiques, 
et, Ia ou cela est approprie, des programmes visant a 
encourager l'accroissement de Ia production des biens 
et services essentiels et leur juste distribution, a insi 
qu'une juste repartition des revenus dans tout le pays, 
afin de satisfaire les besoins essentiels de Ia popula­
tion, conformement a Ia Declaration de principes et 
au Programme d'action de Ia Conference mondiale de 
l'emploi. 

5. Conformement a Ia pratique nationale, les poli­
tiques, plans et programmes vises aux paragraphes 3 
e t 4 de Ia presente recommandation devraient etre for­
mules et mis en ceuvre en consultation et cooperation 
avec les organisations d'employeurs et de travailleurs 
et les autres organisations representatives des per­
sonnes interessees, specialement celles du secteur rura l 
qui sont visees par Ia convention et Ia recommanda­
tion sur les organisations de travailleurs ruraux, 197 5. 

6. Les poli tiques economiques et financieres, tant 
au niveau national qu' international, devra ient refleter 
Ia priorite a accorder aux objectifs mentionnes aux 
paragraphes 3 et 4 de Ia presente recommandation. 

7. Les politiques, plans et programmes mention­
nes aux paragraphes 3 et 4 de Ia presente recomman­
dation devraient viser a eliminer toute discrimination 
et a assurer a tous les travailleurs l'egali te de chances 
et de traitement dans l'acces a l'emploi, les conditions 
d 'emploi, les salaires et les revenus, ainsi que !'orien­
tation, Ia formation e t Ia promotion professionnelles. 

8. Les Membres devraient prendre des mesures 
pour combattre efficacement l'emploi illegal, c'est-a­
dire celui qui ne satisfait pas aux exigences de Ia legisla­
t ion, de Ia reglementation et de Ia pratique nationales. 

9. Les Membres devraient prendre des mesures 
pour permettre le transfert progressif des travailleurs 
du secteur informel, Ia ou il existe, au secteur forme!. 

I 0. Les Membres devraient adopter des polit iques 
e t prendre des mesures qui , tout en tenant compte de 
Ia legislation et de Ia pratique nationales, devraient: 
a) faci liter l'ajustement aux changements structurels 

aux niveaux global et sectoriel et au niveau de l'en­
treprise ainsi que le reemploi des travailleurs qui 
ont perdu leur emploi a Ia suite de changements 
structurels et technologiques; 

b) sauvegarder l'emploi ou faciliter le reemploi des 
travailleurs affectes en cas de vente, de transfert, de 
fermeture ou de deplacement d' une societe, d'un 
etabJissement OU d'un equipement. 

II. Conformement a Ia legislation et ~t la pra tique 
nationales, les methodes de mise en ceuvre des poli­
tiques de l'emploi po urraient comprendre Ia negocia­
tion d' accords collectifs sur des questions qui ont une 
incidence sur l'emploi, telles que: 
a) Ia promotion et Ia sauvegarde de l'emploi; 
b) les consequences economiques et sociales de Ia 

restructuration et de Ia rationalisation de branches 
d'activite economique ainsi que d'en treprises; 

c) l'amenagement et Ia reduction du temps de travai l; 
d) Ia p rotection de groupes particuliers; 
e) !' information sur les questions economiques et 

financieres et l'emploi. 

12. Les Membres devraient, apres consultation 
des organisations d 'employeurs et de travailleurs, 
prendre des mesures efficaces pour inciter les entre­
prises multinationales a entreprendre eta promouvoir 
en particulier les politiques de l'emploi enoncees dans 
Ia Declaration de principes tripartite sur les entreprises 
multinationales et Ia poli tique sociale, 1977, et pour 
fa ire en sorte que les effets negatifs des investissements 
des entreprises multinationales sur l'emploi soient 
evites et que leurs effets positifs soient stimules. 

13. Eu egard a l'interdependance croissante de 
l'economie mondiale, les Membres devraient, outre 
les mesures adoptees au niveau national, renforcer Ia 
cooperation internationale en vue d'assurer le succes 
de Ia lutte contre le ch6mage. 

II. POLJTIQUE DEMOGRAPHIQUE 

14. (I) Tout en veillant a ce qu' il existe suffi­
samment de possibilites d'emploi, les politiques de 
developpement et d 'emploi pourraient, lorsque cela 
est approprie et conforme a Ia legislation et a Ia pra­
t ique nationales, comprendre des politiques et des 
programmes demographiques visant a assurer Ia pro­
motion du bien-etre familial et de Ia planification fami­
liale par des programmes d 'information et d 'education 
volontaire portant sur les questions demographiques. 

(2) Les Membres, en particulier les pays en deve­
loppement, pourraient, en collaboration avec les orga­
nisations non gouvernementales tant nationales qu ' in­
ternationales: 
a) s'attacher davantage dans leurs politiques et pro­

grammes demographiques a sensibiliser les parents 
d'aujourd'hui et ceux de demain aux avantages de 
Ia planification familiale; 
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b) dans les zones rurales, augmenter le nombre des 
unites de soins et des cen tres communautaires 
offrant des services de planification fam ilia le a insi 
que le nombre des personnes formees pour d ispen­
ser ces serv1ces; 

c) en milieu urbain, s'efforcer plus particulie rement 
de satisfa ire le besoin urgent decreer des infrastruc­
tures adequates et d 'ameliorer les conditions de 
vie, surtout dans les q uartiers les plus defavorises. 

Il l. EM PLOJ DES J EUN ES ET DE G ROU PES 

ET PERSONNES D EFAVOR ISES 

15. Dans le contexte d 'une politique globale de 
l'emploi, les Membres devraient adopter des mesures 
pour repondre aux besoins de toutes les categories de 
personnes qui ont frequemment des difficultes a tro u­
ver un emploi durable, telles que certaines femmes, 
certains jeunes travailleurs, les personnes handicapees, 
les t ravailleurs ages, les ch6meurs de longue duree et 
Ies travailleurs migrants en situation reguliere. Ces 
mesures devra ient etre compatibles avec les disposi­
tions des conventions et recommandations interna­
tio nales du trava il relatives a l'emploi de ces gro upes 
et avec les conditions d'emplo i etablies en vertu de Ia 
legislation et de Ia pratique nationales. 

I 6. Tout en tenant compte des conditions natio­
nales et conformement a Ia legislation et a Ia pratiq ue 
nationales, les mesures mentionnees au paragraphe 15 
de Ia presente recommandation pourraient com­
prendre, entre au tres: 
a) !'ed ucation generale accessible a tous ainsi que des 

programmes d 'orientation et de formation profes­
sionnelles pour aider ces personnes a obtenir un 
emploi et amelio rer leurs possibili tes d'emplo i e t 
leur revenu; 

b) Ia creation d'un systeme de formation ayant des 
liens tan t avec le systeme d'education qu'avec le 
monde du travail ; 

c) des services d'orientation et d'emploi pour faciliter 
!'integration des personnes au marche de l'emplo i 
e t pour les aider a trouver un emploi conforme a 
leurs capacites et a leurs aptitudes; 

d) des programmes de creation d 'emplois remuneres 
dans des regions, des zones ou des secteurs speci­
fiq ues; 

e) des programmes d 'ajustement aux changements 
structurels; 

f) des mesures de formation permanente et de recy-
clage; 

g) des mesures de readaptation professio nnelle; 

h) une assistance a Ia mobilite volontaire; 

i) des programmes de promotion d'emplo is indepen­
d ants et de cooperatives de travailleurs. 

17. (1) D 'autres mesures speciales devra ient etre 
prises en faveur des jeunes, notamment: 

a) Jes institutions et entreprises publiques et privees 
devraien t etre inci tees a engager et a former des 
jeunes par des moyens appropries aux conditio ns 
et pratiques nationales; 

b) bien que Ia pri01·i te doive etre don nee a !'integra­
tion des jeunes dans un emploi regulier, des pro­
grammes speciaux pourraient etre mis sur pied 
a fin d'employer des jeunes sur une base volonta ire 
pour !'execution de projets communautaires, en 

parucuL•.:r de p~ojets locaux de caractere social, en 
ayant ~~ ! 'esprit les dispositions de Ia recommanda­
tion sur les programmes speciaux pour Iajeunesse, 
1970.: . 

c) des programmes speciaux dans lesquels a lternent 
formation et travail devraient etre mis sur pied afin 
d 'aider les jeunes a trouver un prem ier emploi; 

d) les possibilites de formation devraien t etre adap­
tees au developpement technique et economique, 
et Ia qua lite de Ia formation devra it etre amelioree; 

e) des mesures devraient etre prises pou r faciliter Ia 
transition de I' ecole au travail e t pour promouvoir 
des possibilites d'emploi a !' issue de Ia formatio n; 

f) Ia recherche sur les perspectives d'emploi devra it 
etre encouragee comme base d'une pol itique 
rationnelle de formation professionnelle; 

g) Ia securite et Ia sante des jeunes travailleurs devra ient 
etre protegees. 

(2) La mise en ceuvre des mesures mentionnees 
au sous-paragraphe (I) ci-dessus devrai t fa ire !'objet 
d' une surveillance attent ive afin de s'assurer que ces 
mesures ont des effets favorables sur l'emploi des 
jeunes. 

(3) Ces mesures devraient etre compatibles avec 
les dispositions des conventions et recommandations 
internationales d u travail relatives a l'emploi des jeunes 
et avec les conditions d 'emploi etablies en vertu de Ia 
legisla tion et de Ia pratique nationales. 

18. Des incitat ions adaptees aux cond itions et aux 
pra tiques nationales pourraient etre prevues afin de 
facili ter Ia mise en ceuvre des mesures mentionnees aux 
paragraphes 15 a 17 de Ia presente recommandation. 

19. Conformement a Ia legislation eta Ia pratique 
nationales, des consultations approfondies devraient 
etre organisees en temps opportun sur Ia fo rmula­
tion, !'application et Ia surveillance des mesures et des 
programmes mentionnes aux paragraphes 15 a 18 de 
Ia presente recommandation entre les autorites com­
petentes et les organisations d'employeurs et de travail­
leurs et aut res organisations interessees. 

IV. P O LI TIQUES TECHNOLOGIQUES 

20. L'un des elements majeurs d'une politique 
de developpement national devrait etre de faciliter Je 
developpement des technologies en tant que moyen 
d'accroltre le potentiel de production et d 'atteindre les 
objectifs majeurs du developpement que sont Ia crea­
tion d'emplois et Ia satisfaction des besoins essentiels. 
Les politiques technologiques devraient, compte tenu 
du niveau de developpement economique, contribuer 
a !'amelioration des conditions de trava il eta Ia reduc­
tion du temps de travail et comprendre des mesures 
pour prevenir Ia d iminution des emplo is. 

21. Les Membres devraient: 

a) encourager Ia recherche sur le choix, !'adoption 
et le developpement des nouvelles technologies et 
sur leurs effets sur le volume et Ia structure des 
emplois, les conditions d 'emploi, Ia formation, le 
con tenu du travail et les aptitudes requises; 

b) encourager Ia recherche sur les technologies les 
plus appropriees aux conditions specifiq ues des 
pays en y associant les institutions de recherche 
independantes. 
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22. Les Membres devraien t d 'efforcer d 'assurer, 
par des mesures appropriees: 

a) que les systemes d 'education et de formation , y 
compris les programmes de recyclage, offl·ent aux 
trava illeurs des possibi lites suffisantes de s'adapter 
aux mutations de l'emploi resultant des change­
ments technologiques; 

b) qu'une attention particuliere so it accordee a !'uti­
lisation Ia plus adequate des competences exis­
tantes eta venir; 

c) que les effets negatifs des changements technolo­
giques sur l'emplo i, les conditions de travail et de 
vie, a insi que sur !'hygiene et Ia securite du travail 
soient , dans to ute Ia mesure possible, elimines, 
notamment en prenant en compte les considera­
tions rela tives a !'ergonomic, a !'hygiene et a Ia 
securite des le stade de Ia conception de nouvelles 
techno logies. 

23. Les Membres devraient, par toutes les me­
thodes adaptees aux conditions et aux pra tiques natio­
nales, encourager !' utilisation de nouvelles technolo­
gies appropriees et assurer ou ameliorer Ia lia ison et 
Ia consultation entre les differents services et organisa­
tions interesses par ces questions et les organisations 
representatives d'employeurs et de travailleurs. 

24. Les organisat ions d'employeurs et de travail­
leurs in teressees ainsi que les entreprises devra ient etre 
encouragees a aider a Ia d iffusion d' informations gene­
rales sur les choix tech nologiques, au developpement 
de liens d'ordre technologique entre grandes e t petites 
entreprises eta Ia mise sur pied de programmes de for­
matio n pertinents. 

25. Conformement a Ia pratique na tionale, les 
Membres devraient encourager les organisations 
d'employeurs et de trava illeurs a negocier des accords 
collectifs aux niveaux national et sectoriel ou au niveau 
de l'entreprise sur les consequences sociales de !' intro­
duction de no uvelles technologies. 

26. Les Membres devraient, dans toute Ia mesure 
possible et conformement a Ia legislation et a Ia pra­
tique na tionales, encourager lesentreprises, lo rsqu 'elles 
introduisent dans leurs o perations des changements 
technologiques susceptibles d'avoir des consequences 
importantes pour les travailleurs de l'entreprise: 
a) a associer les travai lleurs et leurs representants a 

Ia planification, a !' introduction et a !'utilisation 
des nouvelles techno logies, c'est-a-dire a les infor­
mer des potentialites et des effets de ces nouvelles 
technologies et a les consulter prealablement en 
vue d 'aboutir a des accord s; 

b) a promouvoir un meilleur amenagement du temps 
de travail et une mei lleure repartition de l'emploi; 

c) a p revenir et a attenuer dans toute Ia mesure pos­
sible les effets prej udiciables des changements 
technologiques sur les travailleurs; 

d) a promouvoir l'investissement dans des technolo­
gies encourageant, directement o u indirectement , 
Ia creation d'emplois et contribuant a un accrois­
sement p rogressif de Ia productio n et a Ia satisfac­
tion des besoins essentiels de Ia population. 

V. S ECTEU R IN FORMEL 

27. (I ) La poli tique nationale de l'emploi devrait 
reconnaltre !' impo rtance comme source d'emplo is du 
secteur informel, c'est-a-dire d 'activites economiques 

q ui s'exercent en dehors des st ructJ rcs tconomiques 
institutionnalisees. 

(2) II conviendra it d 'e laborer et de mettre en 
ceuvre des programmes de promvtion Je l'emplo i pour 
encourager le travai l fa milial et le trava il independant 
dans des ateliers individuels, tant dans les regions 
urbaines q ue rurales. 

28. Les Membres devraien t prendre des mesures 
visant a promouvoir des relat ions complementaires 
entre le secteur forme! et le secteur informel, a insi qu'a 
ameliorer l'acces des entreprises d u secteu r info rmel 
aux ressources, aux marches, au credi t, aux infrastruc­
tures, aux systemes de fo rmat ion, au savoir technique 
e t a des technologies plus avancees. 

29. (I) Tout en prenant des mesures pour aug­
menter les possibilites d 'emploi et ameliorer les condi­
tions de trava il dans le secteur informel, les Membres 
devraient chercher a faciliter !'integration progressive 
de ce secteur dans l'economie nationale. 

(2) Les Membres devraient tenir compte de Ia pos­
sibilite que !'integration du secteur in formel dans le 
secteur forme! reduise Ia capacite du premier d 'absor­
ber Ia main-d'reuvre et d 'engendrer des revenus. Nean­
moins, ils devraient chercher a etendre progressivement 
des mesures de reglementation au secteur informel. 

V I. P ETITES ENTRE PR ISES 

30. La politique nationale de l'emploi devrai t tenir 
compte de !'importance des petites entreprises comme 
source d 'emplois et reconnaltre Ia contribution a Ia lutte 
contre le chomage et a Ia croissance economique des 
initiatives locales creatrices d 'emplois. Ces entreprises, 
qui peuvent prendre diverses formes, tel les que petites 
entreprises traditionnelles, cooperatives e t associations, 
offrent des possibilites d'emploi , notamment pour les 
travailleurs rencontran t des difficultes particulieres. 

31. Les Membres devraient, apres consultation et 
en cooperat ion avec les o rganisations d'employeurs et 
de travailleurs, prendre les mesures necessaires pour 
promouvoir des relations complementaires entre les 
entreprises mentionnees au paragraphe 30 de Ia pre­
sente recommandatio n et les autres entreprises, pour 
ameliorer les conditions de trava il dans ces entreprises, 
ainsi que pour ameliorer leur acces aux marches, au 
cred it, au savoir techniqueet aux technologies avancees. 

VII. P OLI T IQU ES DE DEVELOPPEME NT R EG IONA L 

32. Conformement a Ia legislation et a Ia pratique 
nationales, les Membres devraient reconnaltre ]' impor­
tance d'un developpement regional equilibre comme 
moyen d'attenuer les problemes sociaux e t d'emploi 
crees par l' inegale d istribution des ressources na tu­
relles et l' insuffisante mobilite des moyens de produc­
tion, et de corriger l' inegale repartition de Ia croissance 
et de l'emploi entre regions et zones d 'un meme pays. 

33. D es mesures devraient etre prises, apres 
consultation et en cooperation avec les representants 
des populations interessees, et en particulier avec les 
organisations d'employeurs et de travailleurs, en vue 
de promouvoir l'emploi d ans les regions sous-develop­
pees ou retardees, Jes zones agricoles et industrielles 
en declin, les zones frontieres et, en genera l, les parties 
du pays qui n'ont pas beneficie de maniere satisfai­
sante du developpement national. 
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34. Compte tenu des conditions nationales et des 
p lans et programmes de chaque Membre, les mesures 
prevues au paragraphe 33 de Ia presente recommanda­
tion po urraient comprendre, entre autres: 

a) Ia creation et !'expansion de poles et centres de 
developpement a forte poten tialite de creation 
d'emplois; 

b) le developpement et !' intensification des poten­
tialites regionales, en tenant compte des ressources 
humaines et naturelles de chaque region et du 
besoin de developper les regions de maniere co he­
rente et equilibree; 

c) !'augmentation du nombre et de Ia taille des villes 
moyennes et des petites vi lies a fin de contrebala n­
cer Ia croissance des grandes vi lles; 

d) !'amelioration de Ia fourniture et de Ia dis tribution 
des services de base necessaires a Ia satisfaction 
des besoins essentiels, et de l'acces aces services; 

e) !'encouragement, par des mesures sociales ade­
quates, a Ia mobilite volonta ire des travailleurs 
dans les limites de Ia region et entre les d iflhentes 
regions du pays, tout en s'efforyant de promouvoir 
des conditions satisfaisantes de vie et de travai l 
da ns leur region d 'origine; 

f ) l'investissement dans !'amelioration des structures 
administratives, des infrastructures et des services 
regionaux, y compris ]'affectation des cad res 
necessaires et Ia fourniture de moyens d e forma­
tio n et de reconversion professionnelles; 

g) ]'encouragement a Ia participation de Ia collec­
tivite a Ia definition et a Ia mise en reuvre des 
mesu res de developpement regional. 

VIII. PROGRAMMES D' I NYESTJSSE MENT PUBLIC 

ET PROGRAMMES SPECIAUX DE TRAVAUX PUBLICS 

35. Les M embres pourraient mettre en reuvre 
des programmes d'investissement public et des pro­
grammes speciaux de travaux publics viables du point 
de vue economique et social, afin notamment decreer 
et de main tenir des emplois et d'a ugmenter les revenus, 
de reduire Ia pauvrete et de mieux satisfaire les besoins 
essentiels d ans les zones ou sevissent le ch6mage et le 
sous-emploi. De tels programmes devraient, Ia ou cela 
est possible et approprie: 

a) accorder une attention speciale a Ia creation de 
possibilites d 'emploi pour les groupes defavorises; 

b) com prendre des pro jets d 'infrastructure rurale e t 
urbaine a insi que Ia construction d'installations 
necessaires a Ia satisfaction des besoins essentiels 
dans les zones rurales, urbaines et suburbaines, et 
des investissements productifs accrus dans des sec­
teurs tels que I'energie et les telecommunications; 

c) contribuer a !' amelioration de Ia qualite des ser­
vices sociaux dans des domaines tels que !'educa­
tion et Ia sante; 

d) etre formules et mis en reuvre dans le cadre des 
pla ns de developpement, s'il en existe, et en 
consultation avec Ies organisations d 'employeurs 
et de travailleurs interessees; 

e) identifie r les beneficiaires ainsi que Ia main­
d'reuvre disponible et definir des criteres pour Ia 
selection des projets; 

f) veiller a ce que les travailleurs soient recrutes sur 
une base vo lontaire; 

g) ne pas detourner Ia main-d 'reuvre d 'autres activi­
tes productives; 

h ) o ffr ir des conditions d 'emplo i compatibles avec Ia 
legislation et Ia pratique nationales 'et notamment 
avec les disposi tions legales e n matiere d 'acces a 
l'emplo i, de duree du travail, de remuneration, de 
conges payes, de seclll·ite et d ' hygiene du travail 
et de reparation en cas d 'accident du travail et de 
maladie professionnelle ; 

i) faciliter Ia formati on professionnelle des travail­
leurs engages dans ces programmes, comme Ia 
reconversion professionnelle de ceux qui , en raison 
de changements structurels dans Ia product ion et 
l'emplo i, doivent changer de travail. 

IX. COOPERATION EC ONOM IQUE INTERNATIONA LE 
ET EMPLOI 

36. Les Membres devraient promouvoir !'expan­
sion du commerce in ternational en vue de s'aider 
mutuellement a accroitre l'emplo i. A cette fin , ils 
devraient cooperer a u sein des organismes in ter­
nationaux qui ont po ur mission de faciliter le deve­
loppement soutenu e t mutuellement profitable du 
commerce international, de !'assistance technique et 
des invest issements. 

37. Compte tenu de leurs responsabilites dans le 
cadre d 'autres organismes internationaux competents, 
les M embres devraient, dans le but d 'assurer l'efficacite 
des po litiques de l'emploi, se fixer comme objectifs: 

a) de promouvoir, dans le contexte de Ia cooperation 
in ternat ionale pour le developpement et sur Ia 
base de l'egalite des droits et d 'avantages mutuels, 
Ia croissance de Ia production et des echa nges 
mondiaux dans des conditions de s tabilite econo­
mique et de croissance de I'emploi; 

b) de reconnaitre que l' interdependance des Etats, 
qui resulte de !'integration croissante de l'eco­
nomie mondiale, devrait aider a creer un climat 
dans lequel les Etats puissent, le cas echeant, defi­
nir des politiques conjointes visant a promouvoir 
une repartition equitable des couts et avantages 
sociaux de l'ajustement structure! , ainsi qu' une 
plus juste repartition internationale du revenu et 
de Ia richesse, de fayon a permettre a ux pays en 
developpement d'absorber Ia croissance de leur 
popula tion active et aux pays developpes d 'elever 
leurs niveaux d 'emploi et de reduire les coftts de 
l'ajustement pour les travailleurs concernes; 

c) de coordonner les politiques nationales concernant 
le commerce et les changements et ajustements 
s tructurels, afin de permettre une plus grande par­
ticipation des pays en developpement a Ia produc­
tion industrielle mondiale dans un systeme mondial 
d 'echanges ouvert et juste, de stabiliser les prix des 
produits de base a des niveaux remunerateurs qui 
scient acceptables pour les producteurs comme 
pour les consommateurs, et d 'encourager l' investis­
sement d ans Ia production et Ia transformation des 
produits de base dans les pays en developpement; 

d) de favoriser Ia solut ion pacifique des confiits entre 
nations et Ia negociation d'accords sur Ia reduc­
tion des a rmements en vue de garantir Ia securite 
pour toutes les nations ainsi que le transfert pro­
gressif des depenses d 'armement et Ia reconver­
sion de l' indus trie d 'armement vers Ia production 
de biens et services necessaires, particulierement 
ceux destines a Ia satisfaction des besoins esse n­
tiels de Ia population et des besoins des pays en 
developpement; 
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e) de rechercher un accord sur une action concertee 
au niveau in ternational pour ameliorer le systeme 
economique internatio nal, en particulier dans le 
domaine financier, afin de promo uvo ir l'emploi 
dans les pays developpes et dans les pays en deve­
loppement; 

f) d'accroitre lacooperationeco nomiq ueet technique, 
specialement entre pays qui se situent a des niveaux 
de develo ppement differents et qui appartiennent 
a des systemes sociaux et economiques differents, 
par l'echange d'experiences et le d eveloppement de 
capaci tes complemen taires, en particulier dans les 
domaines de l'emploi et des ressources humaines, 
et en ce qui concerne le choix, le developpement et 
le transfer! de technologies, confo rmement au droit 
eta Ia pratique mutuellement acceptes concernant 
les droits de propriete privee; 

g) de creer les conditions d 'une c roissance soutenue 
non inflationniste de l'economie mo ndia le et de 
l'etablissement d 'un systeme moneta ire interna­
t ional ameliore qui conduise a l' instaura tion du 
nouvel ordre economique international; 

h) d 'assurer une plus grande stabilite des taux de 
change, une reduction du fardeau de Ia dette des 
pays en develo ppement, Ia fournitu re a ces pays 
d'une assistance fi nanciere a long terme et a faible 
coiit et !'adoption de politiques d'ajustement qui 
favorisent l'emploi et Ia satisfaction des besoins 
essentiels. 

38. Les Membres devraient: 
a) promouvoir Je transfert de technologies pour 

permettre aux pays en developpement d'ado pter, 
sur Ia base de conditions commerciales justes et 
raisonnables, celles qui sont les plus appropriees 
pour Ia promotio n de l'emploi et Ia satisfaction 
des besoins essentiels; 

b) prendre des mesures appropriees pour creer ou 
maintenir l'emploi et pour fournir des moyens de 
formation et de reconversion professionnelles; ces 
mesures pourra ient comprendre Ia creation de 
fonds nationaux, regionaux ou internationaux de 
reajustement afin d'aider a redeployer positivement 
les industries et les travailleurs touches par les chan­
gements intervenus dans J'economie mo ndiale. 

X. MIG RAT IONS I NTER N AT ION ALES ET EMP LOI 

39. Les Membres, tenant compte des conventions 
et recommandations internationales du travail sur les 
travailleurs migrants, devraient, Ia ou se produisent 
les migrations internationales, adopter des poli tiques 
visant a: 
a) creer davantage de possibilites d'emplo i et de meil­

leures conditions de travail d ans les pays d 'emi­
gration afin de reduire Je besoin d 'emigrer pour 
trouver un emploi; 

b) faire en sorte que les migrations interna tionales 
s'effectuent dans des conditions qui visent a 

promouvoir Je plein emploi productif et libremen t 
cho isi. 

40. Les Membres qui fo nt appel, d 'une fac;on 
habi tuelle o u repetee, a une main-d' reuvre etrangere 
importante devraient, lorsque cette main-d 'reuvre 
vient de pays en developpement , s'efforcer d 'accroitre 
Ia cooperat ion avec ces pays pour le developpement, 
pa r !' intensification des mo uvements appropries de 
capitaux et des echanges commerciaux, ainsi q ue par 
le transfert de connaissances techniques e t !'a ide a Ia 
formation professionnelle de Ia main-d 'reuvre locale, 
afin de creer une solution de rechange efficace aux 
migra tio ns aux fins d'emploi et en vue d'aider les pays 
concernes a ameliorer leur situa tion su r le plan econo­
mique et sur celui de l'emploi. 

41 . Les Membres qui, d'une fac;on habituelle o u 
repetee, connaissent des departs importants de leurs 
resso rtissants aux fins d'emplo i a l'etranger devra ient , 
sous reserve que de telles mesures ne po rtent pas 
atteinte au droi t de to ute personne de quitter tout 
pays y compri~ Je sien, prendre des mesures par voie 
de legislation ou d 'acco rds avec les o rganisatio ns 
d'employeurs et de travailleurs, ou par toute autre voie 
conforme aux conditions et aux pratiques nat ionales, 
a fi n d 'empecher to ut abus au moment du recrutement 
ou du depart susceptible de rendre illegaux !'entree, 
le sejour ou l'emploi de leurs ressortissan ts dans un 
autre pays. 

42. Les pays en develo ppement qui sont des 
pays d'emigration devraient, afin de faci liter le retour 
volo nta ire de leurs ressortissants possedant des qua­
lifica tions difficiles a tro uver sur Je marche national: 

a) leur fournir les incitations necessaires; 

b) rechercher Ia cooperation des pays qui emploient 
leurs ressortissants, ainsi que celle du Bureau 
international du Travail e t des organismes interna­
tionaux et regionaux s'occupant de cette question. 

43. Les Membres, qu ' ils sc ient pays d 'accueil ou 
pays d'origine, devraient prendre Jes mesures app ro­
priees pour: 
a) empecher Jes abus dans Je recrutement de main­

d' reuvre pour l'etranger; 
b) empecher !'exploitat ion des travailleurs migrants; 

c) assurer Je plein exercice de Ia liberte syndicate et 
du droit d'organisat ion et de negociation collec­
tive. 

44. Les Membres, qu ' ils scient pays d 'accueil 
o u pays d'origine, devraient, lorsque cela est neces­
saire, en tenant pleinement compte des conventions 
et recommandations internationales du travail sur les 
travailleurs migran ts, co nclure des accords bilateraux 
et multilateraux po rtant sur des questions telles que le 
droit d 'entree et de sejour, Ia protection des droits lies 
a l'emploi, Ia promotion des possibili tes d'education et 
de formation pour Jes travailleurs migrants, Ia securite 
sociale et !'assistance aux travailleurs e t aux membres 
de leur famille qui souhaiten t rentrer dans leur pays 
d'origine. 


